
'AZETTE~ DES OAMPAGNlES

compte de la nature du sol, au.point de vue phyique et an point
de vue chimique, afin d'ajouter, souos for.me d'amendement, ce qui
peut en améliorer l'état physique, et sous forme d'engrais ce qui
ui manque pour l'amélioratisn .meme des plantes qu'on lui a

confiées.
" Il n'y a point di limite tranchée entre un amendement.et un

engrais, comme je l'ai dit il y a longtemps, parce qu'un amende-
nient devient engrais, si la matière passe dans l'intérieur deis
plantes pour les nourrir, et un eigrais, coimme paille, tourteau,
feuilles, etc., peut agir comme amendement en t.nt qu'il divise
le sol un lui donnant plu die perméabilité à l'eau et à l'air. •

" La dditxiè!ne conséq ience, c'est qu'il n'exi-te pas d'engrais
absolu,i.ou.t engrais étant complémentaire, sous le rapport de ce
qui manque an sol, ut sons le rapport aussi de Paptitude de l'en-
grais à se réduire en ce qui ert indimspensnblu à la végotation des
plantes cultivées, ei égard nu temps do la végétatioa de ces
mêmes plantes cultivées. .11 ne suffit donc pas que deux engrais
se ressemblent' par leur comln..ition 6.énentaire, il faut savoir
encore si, pour la culture de plant.s données, illä îir .fourniroñ t.
ce qu'elics doivent recevoir u inmonde extérieur dans lin temps
donné.

La troisième coiséqnence est qu'il ne faut pas que l'engrais
snit exposé à ôtre entrainé au loin par les eaux, et autant que
po.ssible à s'altérer sous l'inliuence atmoslhérique de manière à
se dissiper à l'état de maière perda po4ir la végétation.

Enfin, la quatrième conîsnouice impliqîue q'on doit tenir
compte et des eaux souterraines s&îtceptibies de porter à des
plantes des alimente dont elles ont besoin. et des ri:tiéres qui,
dans des atnosplères linitées à certiuineA localités, pencnt
dtre à l'état aérifurmu; tell' est l'arnîmoninfino dans les lieux
voisins des étable.e, des ,écuîries, des bergerie'. Il fant tenir
compte encore des poussières de diverses natures que les vente
4entrtitnent. Nul doute que les eaux salédas dispeLrsées à l'état
d'ine vraie punssière peuvent savoir une influence là où elles te
déposent. Enfin, des vents domninanît.4 dans une coutrée ponr.
ront entreiner liort de certaiies usinies les émanations, ties puns-
sières qui seront généralement plus souvent nuisibles qu'utiles à
la végétation d'uu pays de culture. "-A. nr Lmv.%i.mrrT.

Voilà de bonnes paroles qui posent la question dans se.m vris
termes, et nous engageons les cultivnteura intelligents à îiettre
en pratique les conseils donnés par le savant'chiiuiste-et illustre
académicien.

Le testament d'un oultivateur

M. Demnarest, cultivateur et conseiller nuneIpal à Deuil
(seine.et.Oise, en Fiance) est mort le 29 outol-re dernier, lîtîsan t
un testament dont unis publions latoste.ci-dessous, testainent
qui tém:îoigne d'une grande générusité, ce.qui n'est pais rare, et
unsi d'une très-ntuttu apprùeia:inn des nó6cessités sociales, co tui
i-st beaucoup moins conmui.-Puisse-t.il avoir des imitateurs.

M. Deum:rest fils, lier A juste litre de la libéralité de son ière.
a été prier le rédacteur d'oun journal d'î Paris de puiblier le tixte
de eu testament. 1e jeune loiniîme étit etcmoznecm.agnè de M. 3iariii
dépositaire des dernières vol.ontés du i,6néreux cnlivateur.

Voici le texte de ce document qqi sera tii titre d'honneur
pour les enfants de M. Desmuarest: . . .

Encouragement au bien. '
Je soussigné Augustin.UnIrthélemy Dimaretst, propriétaIre it

eultivateur, demenrant à Deuil, ai fait gnou testamien.t ainsi qu'il
nuit:

Je donne et lègue à la enmînune de Deuil *ne rente prpétu-
eilo dle ceit.vingt.frnic, par ai quí seracemployéu en renia de 8
par 100

Voici les entiditionls le man libéralité:
Cent finnes wu&ront pria r.nilielleinuit ponir l'r.ppe-r une mssu

d:.Ille.d'hr sqoiiwant.â,ewtte aoni né, pnr. Otru, lonnéu dans la
lu.uniisàe qui , ii a it. lnrti, fuuvrier cutiupnr.qui au-
ra treiillô dans in tJnmmuna de Deniil et qui aurâ lu iieux relu
poli )(!4 condbions -. ié 1 i:prs: * -,Irtict. prernilr-ll faudr.î q.. Cu uit cultivah:uC slt
r <l- z i. må li m..l' le muinu~hiit inoiue .nben,îti, à pL.r-
lit d..i..i-- d.. lf rie ou do nîr. .-à la alut-Marin de la öiOum

udé-. it q.ti réanaisse duns M intervalls le moins de jours

d'absence dans isos travaux lunur cause de paresse ou d'ircon.

Article deix -A cette pers6eérance dans son travail il'faudra
qu'il joigie la probité, a.imoralité, l'obéissance nux supòèrieursdo
la maison dans Laqjueltl il travaillera; enfin que ceaux-ci, consul-
tés sur la conduite de leur ouvrier. puissent donner da bons ren-
seignements I l'< tMt de f:ire obtenir à leur ouvrier lit rcompense.
promino.

Article trois.-Sont exclus de ce conco.irs tout homme'nyant
dépassé quarante ans; j'si voulu que cette prime fut pour les
hommes de vigueur et d'énergie. en lin* mot dans li force de
l'âge: s'il.en 6nit autremnnt, le but que je vise ne serait pas at-
teint.

Jo nie résume en peniant à l'administration de ma commnifie
ci lui liissanit I·s vingt franes de rente qui restent sur ma dona-

.tion ponr qu'elle me soit bienveillante dans mo:n Suvre morale
et pliil:ntliropiqie; je Jid demande de nommer tous les ans, datnt
sa séance d- 111.i, une commission c'omposéuî de eiltivateurs bien
posés dans la commune, pour savoir apprécier le mérite due
meilleurs ouvriers et le.s rapports d. leurs maîtres, afin q:ue cetts
récompense soit donée sans partialité au plu méritant; véri.
table moyen d'avoir tous les ans, di.n1s la commune, une conutir-
rence de· hons et honnetes ouvrier.

Je termine en remerciant toutes les. personnes qui participe-
ront si la bonne distribution de cette récotmpense.

Avant d clore mon testamnent.je désire que sur -l médailte il.
soit éerit en tuties lettres, cosime a la première comnm:tmtde par

Un côté:
P. ix de centfrance fondé à perpétuité p,.r Demarest (Augus-

tin.Barthé/emy), cjliirateur.d Deuil, où it est né en 180-t.
Autre côté:
Récompense donnée tous les ans d 'nurricr culticeteur traraif-

lant dans la commune de Deuil, reconnu le plus méritant pour-
l'année qu'elle sera donie.

Pour éviter des frais I la conîîimune, j'ai fait frapper & la Mou-.
nie.de Paria une médaille en or comme aux instrucions c.des-
sus, et jPi déposi au iusée monétaire, -sous le. No. 1884, et à la
date du 29 septomn!re 1874, le.s deux coins de cette médille.

L.a commune de Den l 'n'aura doue qu'à retirer ces coins pour
faire frapper la médaille anniuelle que j'si leguée plus haut..

Je jt.ious au présent le rkcépisaé des co.iiis, et la lreimière nié.
daille que j'ai.fait fr'ippor; cette médaille devra- sirvir pour la
première année après moir aécè-.

Tous les frais du présent tr stament et les droits d'enregistre-
atnt seront payé, pai- iiïeà héritiers.

Telles nont tues dernières volrttù.
Fait et écrit en entier du ina. inniii à Deuil le dix netobro 1874.

liigné: IEMARET (Au«uslin-Barillmy) . .urui/.

Petite Chronique

- La légistiturp du Toronto a été honorée, Il y a quelque

Itimps, d'uno visite extrordiunairn. Une d]épIItation icompuseo do
tlus de 300 dant'et, à la tète dtmq.u'll'es se trouvalt Mndani
Mowat, femnie dii preinier ministre, a é'é adnise daine la .illo
de l'Asmbléie, iii iliuu d'un.. séance. et a présenté l·t pótitlot
des Daunes ii ''oro:do relativelient I la Tenipérince.-dont
noue avons déjtp - Fueutilb: de dire que vu. p tonfiaires
d'tn *onveniu g'nrt. iu éte gr:,e seent ·eeuclies pa r lm4
galants, députea d'UOnirio, qui ont. susip nids poit- le moment
leur diseusion politique :&fins du cunco:rer -toute leur att/ndon
-sur n év6lienieent uasi grave.et aussi inusité.

Lac 'arhIé -On nou.; prîi d'oinin*-ii tque d11na ii t.les mma-
t-ieIr., i, la si-he ne pourront p'échîr fii lu~Taché,Twkibury
(2( itiii!es d Qu6ber). sans 'étru aismuré d'abord di'ui Ierniladu'
propriétairc, M. J. u. Taché, député.ninistre de I 'Agriultuîre,
Ottatwa. . -

Le Canada . Phil-dhu.:--la. ,ecùltaire le lit Comiin4
c;anau:îdit'uîene da C.eng.inia tnits d retour de Pildelpide .04.
tai *, sumi ui drnii.r. Il étit s.4o:g du M. MoDog:i, l'.:t

·Lts î .îuîi.sato . :.ii.-i s ;. t. r . o . .. Cu.- .îra ent, Ils
ont:t uni itii.îaktî . u.n- stnut, P-hiladtelpitu, et ont 0n-
clu vertaue ar r. awat. prétiu.i:alru pour placer vaavemb-l.
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